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Le débarcadère
de l’École Champ Fleuri

Ce projet conjoint entre la
ville et la Commission scolaire
de la Rivière-du-Nord a permis
de combler un immense fossé
pour le transformer en un sta-
tionnement adjacent à l’École
Champ Fleuri pour assurer la
sécurité des élèves, lors des
arrivées et des départs.

Le parc de la coulée

Grâce à une subvention de
200000$ du ministère de la
Sécurité sociale via le fonds de
lutte contre la pauvreté, la
population profitera, dès cet
automne, d’un sentier de deux
kilomètres dont l’entrée est
située face à l’École Champ
Fleuri. Cet attrait touristique
deviendra un endroit favori
pour les skieurs de fond, les
amateurs de vélo, les
marcheurs et les touristes. C’est
en pleine nature sauvage qu’on
y circule avec en prime un lac,
résultat du travail des castors.

Améliorations
du Vieux-Shawbridge

Négligé durant plusieurs
années, ce secteur patrimonial
a fait l’objet de travaux d’as-
phaltage, d’installation de bor-

dures de trottoir en granit face
au bureau de Poste et à
plusieurs endroits dans le
secteur. Il s’agit d’une expé-
rience-pilote d’aménagement
et d’amélioration du quartier.

Un ponton
sur la Rivière-du-Nord

Les sportifs et les touristes
peuvent maintenant traverser
cette rivière. Ce ponton établit
un lien entre le Parc régional de
la Rivière-du-Nord, secteur
Prévost, et le Parc linéaire à la
hauteur du viaduc du Domaine
Laurentien. Le ponton est
maintenant opérationnel. Pas
de véhicules.

Projet Accès-Logis

Le projet a été enclenché et
les études de même que les
rapports préliminaires sont en
voie d’être complétés. Cette
initiative, financée en grande
partie par le gouvernement du
Québec, permettra la revitalisa-
tion du Vieux-Shawbridge par
la transformation de l’Édifice
Shaw et de quelques autres
immeubles en une résidence,
qui s’harmonisera avec le style
victorien de ce secteur his-
torique. Elle contribuera égale-
ment à stimuler l’économie de

l’ensemble des commerces de
Shawbridge.

La Régie de police
Depuis le début de la réforme

de police annoncée par le mi-
nistre de la Sécurité publique,
les maires des trois villes mem-
bres de la Régie : Sainte-Anne-
des-Lacs, Piedmont et Prévost
se sont interrogés pour déter-
miner les avantages et les désa-
vantages de conserver une
police municipale (police bleue)
ou encore faire appel aux ser-
vices de la Sûreté du Québec
(police verte). Aucune décision
définitive n’a été arrêtée, mais
le conseil d’administration
poursuit son analyse, qui inclut
une extension de services ou
d’appartenance à la Régie pour
englober, s’ils le souhaitent,
Saint-Hippolyte, Saint-Sauveur
(ville et paroisse en voie de
fusionner) et de Sainte-Adèle.

Projet Taxi-Bus
Ce projet favorisant le trans-

port en commun de la popula-
tion vers des destinations et un
horaire bien définis à un coût
très raisonnable, en est rendu
au stade du financement. Les
études en collaboration avec le
ministère des Transports et une
analyse du fonctionnement

d’un tel service à Rimouski sont
fort prometteuses.

La réserve de sable

Forcée par une ordonnance
de l’Environnement de dépla-
cer sa réserve de sable addi-
tionnée de sel, la Ville de
Prévost a fait l’acquisition d’un
terrain sur la rue Doucet pour y
installer la réserve, laquelle
reposera sur une membrane
étanche, qui évitera tout dé-
bordement de sel dans l’envi-
ronnement. Les travaux sont
maintenant terminés et la ville
est prête pour le prochain hiver

Ouverture officielle
de la bibliothèque

C’est au cours du mois d’oc-
tobre que la nouvelle biblio-
thèque ouvrira officiellement
ses portes sur toute sa surface.
De plus, ce service sera ouvert à
la population 30 heures par
semaine, selon un nouvel
horaire qui sera annoncé. Déjà,
on note une nette progression
du nombre d’abonnés et on
espère atteindre le chiffre de
1500 membres au début de
l’année 2002.

La démocratisation et
l’information

Les citoyennes et les citoyens
qui participent aux réunions du
conseil municipal ont constaté
que la démocratie a fait un pas
de géant, puisque non seule-
ment les ordres du jour signifi-
catifs et les procès-verbaux
sont distribués à tous, mais
l’ensemble de la population a
maintenant accès à toute l’in-
formation municipale et que
l’hôtel de ville et le maire sont
accessibles à tous.

Surveillance des
dépenses et des revenus

Le conseil municipal a mis en
œuvre tous les mécanismes
proprespermettant de : a) véri-
fier les dépenses avant l’en-
gagement des argents; b) siéger
sans jeton de présence aux
comités et commissions du
conseil municipal; c) vérifier
mensuellement l’état du
bud_get.

Claude Charbonneau, Maire
Ville de Prévost
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Bibliothèque, 2945, boul. du Curé-Labelle

Garage municipal, 2850, boul. du Curé-Labelle

Fête de la famille, 3 septembre 2001

Pour information : Christian Schryburt
(450) 224-8888 poste 230

Une affiche
retrouvée…
Bonne nouvelle, l’affiche annonçant la sortie 55
de l’Autoroute des Laurentides devrait être
installée sous peu.
En effet, la nouvelle affiche qui sera de couleur verte est entre-

posée depuis quelques temps au Centre de service du Ministère
des transports à Ville d’Anjou. Le ministère serait maintenant en
processus d’appel d’offre pour faire installer le nouveau pan-
neau indicateur. Fait à noter, le panneau qui est présentement
installé daterait de l’époque de l’Office des autoroutes, il a donc
accompli sa mission et peut maintenant s’accorder un repos
bien mérité.


